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Le sénateur Olivier
Français a préféré
ne pas passer en
force sur le rail au
Conseil des États.
Il s’est en revanche
énervé contre la
Verte Lisa Mazzone
sur la route.

Arthur Grosjean Berne

Le Conseil des États estime que la
liaison ferroviaire entre Lausanne
et Genève n’est pas satisfaisante.
Il estime que ce tronçon très fré-
quenté est trop fragile en cas de
problème sur la ligne vu qu’il
n’existe pas d’alternative opéra-
tionnelle.Mais faut-il prendre des
mesures pour combler cette la-
cune, comme le demande Olivier
Français (PLR) dans une motion,
ou faut-il y aller étape par étape,
comme le préconise le Conseil fé-
déral?

Le Conseil aux États n’a pas
tranché ce mercredi matin. Il a
préféré renvoyer la motion en
commission pour étude. C’est une
surprise. On pensait en effet que
la motion passerait comme une
lettre à la poste vu qu’elle était si-
gnée par la moitié des élus de la
Chambre haute.

Quel était l’ordre de marche
exact demandé au gouverne-
ment? Le suivant: «Le Conseil fé-
déral est chargé de définir desme-
sures pour augmenter la redon-
dance et la capacité de la ligne fer-
roviaire entre Lausanne et
Genève, d’intégrer les mesures
auxprogrammes d’aménagement
et de prévoir les crédits néces-
saires.»

Pas de décision immédiate
Le Conseil n’a donc pas voulu
trancher immédiatement. Pour-
quoi? Parce qu’Eva Herzog, la so-
cialiste bâloise, vice-présidente du
Conseil des États et candidate
malheureuse auConseil fédéral, a
mis du sable dans l’engrenage à la
dernière minute. Elle a déposé
une motion d’ordre afin d’en-
voyer la motion Français en com-
mission pour un examen préa-
lable.

Eva Herzog, qui est favorable
aux transports publics et consi-
dère que la liaison Genève-Lau-
sanne doit être améliorée, estime
néanmoins que le Conseil fédéral
a déjà fait un geste. Albert Rösti,
on s’en souvient, a débloqué un
crédit de 1,3 milliard pour unnou-
veau tunnel ferroviaire entre

Morges et Perroy et plus d’un de-
mi-milliard supplémentaire pour
l’aménagement de la gare de Ge-
nève.

Olivier Français estime que
c’est très bien mais insuffisant. Il
plaide pour que le Conseil fédéral
ne se contente pas d’une étape
mais s’engage sur tout le tronçon
Genève-Lausanne. «Aujourd’hui,
il y a un engorgement manifeste
sur cette ligne. Il faut résoudre le
problème de Bussigny et celui du
tronçon Étoy-Genève.»

Pourquoi n’a-t-il pas alors in-
sisté pour que sa motion soit vo-
tée immédiatement? «Onne fonc-
tionne pas comme cela aux
Conseil des États. Mieux vaut
prendre un peu plus de temps
pour lever les ambiguïtés et obte-
nir un large consensus.»

Olivier Français a tout de
même manifesté son impatience
mercredi matin devant ses collè-
gues. Il a formellement demandé
que sa motion soit traitée immé-
diatement en commission. Il nous
dit être confiant pour la suite. «Je
suis persuadé quemamotion sera
acceptée aux États en décembre,
même si je n’y siégerai plus.» Au
Conseil national, une motion du

socialiste Roger Nordmann de-
mande peu ou prou la même
chose.

Bagarre sur les routes
S’il y a un large consensus entre
les élus de gauche et de droite, de
Genève et de Vaud, concernant le
développement du rail, il en va
tout autrement de la route. On a
pu le constater mercredi encore
au Conseil des États. Ce dernier
examinait l’entretien et l’exten-
sion du réseau routier suisse, qui
se chiffrent en milliards.

Pour la conseillère aux États
genevoise Lisa Mazzone, on
marche sur la tête en construisant
toujours de nouvelles routes et en
ne donnant pas la priorité claire
aux transports publics. «Le résul-
tat est que, au lieu d’atteindre le
transfert modal tant espéré et la
réduction nécessaire, on ne fait
qu’augmenter le trafic, et sur la
route et sur le rail. L’opération est
nulle.»

Elle ne défendpas la 3e voie au-
toroutière Nyon - Le Vengeron.
Elle préfère investir l’argent dans
le Léman Express, qui est déjà
«pris d’assaut par les pendu-
laires», ou dans des liaisons ferro-

viaires plus nombreuses et plus
directes entre Genève, Lausanne,
Berne ou Neuchâtel. Sans comp-
ter que cela protège les habitants
du bruit et respecte les exigences
de protection du climat.
Olivier Français, qui est le rappor-
teur de la commission sur cet ob-
jet, n’en croit pas ses oreilles.
«Vous rallumez la guerre des
transports alors que nous avons
travaillé dans la sérénité. Faire
croire que c’est en continuant à
avoir un réseau des routes natio-
nales congestionné qu’on va ré-
soudre la problématique de lamo-
bilité des citoyens dans sa globa-
lité, ce n’est pas possible.»

Équilibre à trouver
Pour lui, il y a donc un bon équi-
libre à trouver entre le rail et la
route. «On vient d’entendre les re-
présentants de quasi toutes les ré-
gions de Suisse parler des pro-
blèmes dans leur région. Ils vou-
draient tous qu’on aille plus vite
dans la construction de routes et
de voies ferrées.» Opposer les
deux est selon lui complètement
irréaliste et se heurterait à la vo-
lonté populaire. Au vote, il est lar-
gement suivi par les États.

Mobilité lémanique

La ligne CFF Lausanne-
Genève attendra encore

La région lémanique devra patienter encore avant d’avoir l’assurance que des mesures soient prises pour une ligne
alternative Lausanne-Genève. KEYSTONE/JEAN-CHRISTOPHE BOTT

Justice
Le Tribunal fédéral rejette
un recours de la SSR et
confirme que l’émission
«Mise au point» de la RTS
n’a pas respecté la
pluralité des opinions.

Un reportage de l’émission «Mise
au point» de la RTS avant la vota-
tion sur la loi Covid fin 2021 a bien
violé le principe de pluralité des
opinions, selon le Tribunal fédéral
(TF). En ne donnant la parole pra-
tiquement qu’aux partisans des
mesures, le sujet a donné une im-
pression unilatérale des respon-
sables de la dégradation de l’am-
biance politique.

Ce reproche avait déjà été for-
muléen juin2022par l’Autorité in-
dépendanted’examendesplaintes
en matière de radio-télévision
(AIEP), qui avait admisuneplainte
populaire contre le média de ser-
vice public. La SSR avait porté l’af-
faire au TF. Ce dernier confirme
l’analyse de l’AIEP et rejette le re-
cours de la SSR, a-t-il indiquémer-
credi dans un communiqué.

Le reportage «La haine avant la
votation sur la loi Covid», avait été
diffusé deux semaines avant le
scrutin du 28 novembre 2021. Il
portait notamment sur les mes-
sages de haine contre des politi-
ciens dans le cadre des mesures
pour lutter contre la pandémie.

Lors d’une audience publique
mercredi, le TF a rappelé que le
principe de pluralité des opinions
inscrit dans la loi fédérale sur la ra-
dio et la télévision est particulière-
ment important dans le contexte
d’une votation. Le TF y voit un
«principe central du fonctionne-
ment de la démocratie directe».

Le reportage ne donne guère la
parole auxopposants à la loiCovid
etdonnepar trop l’impressionque
cesderniers sont «majoritairement
rustres et violents», écrit le TF. «Il
ne relève pas suffisamment le fait
que les opposants ne se réduisent
en aucun cas à des théoriciens du
complot et à des personnes en-
clines à la violence.» ATS

Lavotation
Covid a été
présentée
de façon
unilatérale

«[…] les opposants
à la loi Covid
ne se réduisent
en aucun cas
à des théoriciens
du complot et à
des personnes
enclines à la
violence.»
Le Tribunal fédéral

«On ne fait
qu’augmenter
le trafic, et sur la
route et sur le rail.
L’opération
est nulle.»
Lisa Mazzone,
conseillère aux États
(Verts/GE)

«Vous rallumez
la guerre des
transports alors
que nous avons
travaillé dans
la sérénité.»
Olivier Français,
conseiller aux États
(PLR/VD)


